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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Bohicon du 1er juin 201 7 
enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
0959/154/REC-17, par laquelle Monsieur Rufin SOGLO, 
demeurant à Bohicon, BP 32, dépose plainte contre le ministère de 
l'Intérieur et de la Sécurité publique pour refus d'enregistrer son 
syndicat, la Fédération des Syndicats de Transporteurs, de 
Conducteurs de Voyageurs, d'Entreprises et de Marchandises du 
Bénin (FESCOVEMAB) ; 

VU la Con�titµtion du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Fassassi MOUSTAPHA en son rapport; 

Après ep- avoir délibéré, 

Considérant que le requérant allègue avoir déposé le 11 octobre 
2014 au ministère chargé de l'Intérieur un dossier aux fins de 
l'enregistrement de son syndicat, la FESCOVEMAB, dont le 
congrès constitutif a été tenu le 27 juillet 2014 ; que le ministère 
chargé de l'Intérieur n'a pas fait droit à sa requête et que contre 
toute attente, courant juillet 2015, il a été procédé à 
l'enregistrement du même syndicat au profit du groupe dirigé par 
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